
 
 

 

Montréal, le 21 juin 2021 

 

Par dépôt électronique (SDÉ) 

 

À :  Tous les participants 

 

 

Objet : Demande d’approbation du plan d’approvisionnement et de 

modification des Conditions de service et Tarif d’Énergir à 

compter du 1er octobre 2021 

Dossier de la Régie : R-4151-2021 

 
 

Dans sa lettre du 11 juin 2021, OC fait valoir que sa participation à l’audience dans le 

dossier R-4110-2019 entre les 5 et 16 juillet 2021 rendra difficile pour son analyste 

de trouver le temps requis pour la rédaction de son mémoire au présent dossier d’ici 

l’échéance fixée par la décision D-2021-073, soit le 14 juillet 2021. De plus, les 

réponses d’Énergir aux demandes de renseignement sont dues le 7 juillet ce qui laisse 

peu de temps pour analyser lesdites réponses afin de les intégrer dans la preuve.  
 

L’intervenante demande donc à la Régie de l’énergie (la Régie) de prolonger la date 

limite pour le dépôt de la preuve des intervenants au vendredi 23 juillet 2021, soit un 

délai de 7 jours ouvrables.  
 

L’ACIG, l’AHQ-ARQ et la FCEI appuient la demande de report d’OC. 
 

Pour les motifs invoqués par OC, la Régie révise le calendrier de traitement du dossier 

et reporte la date limite pour le dépôt de la preuve des intervenants au jeudi 

22 juillet 2021, à 12 h. Elle reporte également la date de dépôt des DDR aux 

intervenants au plus tard le 2 août 2021 à 12 h. La date de dépôt des réponses des 

intervenants reste inchangée, soit le 9 août 2021.  
 

Par ailleurs, en ce qui a trait à l’audience du 7 au 10 septembre 2021, la Régie 

déterminera ultérieurement si celle-ci se tiendra en présentiel dans les locaux de la 

Régie ou en visioconférence. 

 

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués. 
 

(S) Natalia Lis 

 

Natalia Lis pour 

Véronique Dubois, avocate  

Secrétaire de la Régie de l’énergie  

NL/ml 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/575/DocPrj/R-4151-2021-C-OC-0007-Preuve-Dec-2021_06_11.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/575/DocPrj/R-4151-2021-A-0006-Autres-Autre-2021_06_07.pdf#page=19

